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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable en 
application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme pour un 

plan local d’urbanisme 
 
 

RUBRIQUE 2.5 
 
Localisation des secteurs concernés par la procédure.  
Les extraits du zonage avant et après procédure figurent dans la notice. 
 

Figure 1 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU à l’échelle communale 

 
 
 
 

 
Source : https://www.geoportail.gouv.fr/carte 
  

Nant Perrin : reclassement d’une 
zone AUc en Uj (5 320 m²) et 
d’une zone N et AUb (4 070 m²) 

Cornillon : identification de 2 
bâtiments pouvant changer 
de destination 

La Perrière : passage 
d’environ 1 185 m² de zone 
Aa en zone Ab 

La Perrière : création d’un 
ER7 pour stationnement et 
dépôt de neige – env. 95 m² 

Villaret : 
réduction ER6 
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RUBRIQUE 6 – AUTO-EVALUATION 
 
Susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 

 
Il n’existe aucune zone Natura 2000 sur la commune de Sainte-Hélène-sur-Isère.  
Le site le plus proche est celui de la « Partie Orientale du Massif des Bauges », au titre des directives 
Habitats et Oiseaux. Il se situe sur le versant des Bauges, en rive droite de l’Isère, à plus de 3 km à vol 
d’oiseau du centre du village de Sainte-Hélène-sur-Isère.  
 
 
Incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 

 
Les secteurs objets de l’évolution du PLU ne se situent pas dans des périmètres couverts par des 
mesures de protection (type Natura 2000) ou d’inventaire (ZNIEFF, zones humides,…). 
Les milieux concernés ne présentent pas de sensibilité particulière.  
Les sites sont localisés dans l’enveloppe bâtie ou à sa proximité immédiate. Ils n’impactent pas de 
corridors écologiques recensés notamment au SRADDET et leur évolution n’aura donc pas d’incidences 
sur le fonctionnement écologique de la vallée.  
 

Figure 2 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU par rapport aux ZNIEFF 

 

 

Source : https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map 

 

ZNIEFF de type 2 
Ecosystème alluvial de l'Isère dans la 

vallée du Grésivaudan 
ZNIEFF de type 1 

Zone fonctionnelle de la rivière Isère 
entre Cevins et Grenoble 

ZNIEFF de type 2 

Massifs de La Lauzière et 
du Grand Arc 
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Figure 3 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU par rapport à la trame verte et bleue et 
aux corridors identifiés au SRADDET 

 

Source : https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map 

 

   
 
 
Incidence sur les zones humides 

 
L’évolution du PLU se tient à bonne distance des zones humides et n’aura donc aucune incidence sur 
celles-ci. La carte ci-dessous localise les zones humides situées dans la plaine. Les autres se trouvent 
dans les alpages.  
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Figure 4 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU par rapport aux zones humides 

 

Source : https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map 

 
Incidences sur la consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers 

 
L’identification de deux bâtiments comme pouvant changer de destination à Cornillon n’engendrera 
pas de consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers supplémentaires, car les abords des 
constructions, où pourront être réalisés les parkings, sont déjà artificialisés. Les accès existent.  
 
L’évolution de La Perrière pour permettre la réalisation d’un bâtiment agricole va conduire à la 
disparition de terres agricoles. Le périmètre défini s’élève à environ 1 185m², dont 225 m² sont déjà 
occupés par un chemin agricole. Ainsi, 960 m² sont utilisables pour la construction. Cependant, son 
emprise sera moindre ; la surface permet l’aménagement des abords et laisse une certaine liberté 
d’implantation.  
L’emplacement réservé n°7 créé à La Perrière se situe en zone Urbaine, sur une parcelle actuellement 
en pré. La surface reste limitée à environ 95 m². 
 
Au Villaret, la réduction de l’ER6 permettra de réduire de quelques m² la surface prévue pour le 
stationnement.  
 
Le classement de la zone AUb en rive droite du Nant Perrin impacte des espaces aujourd’hui classés 
en zone Naturelle, qui ont été défrichés et sont ponctuellement pâturés par des chevaux.  
Cette évolution porte sur 4 070 m² situés dans l’enveloppe urbaine. L’ensemble des terrains en 
périphérie est urbanisé. Elle respecte les objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain fixés dans le PADD et les limitations de l’extension 
prévues au SCOT.  
 

Zones humides 
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En contrepartie, la zone AUc en rive gauche du Nant Perrin, étendue sur 5 320 m², est reclassée en 
zone Uj, qui correspond aux secteurs cultivés en zone Urbaine, dont des jardins potagers. Elle est donc 
inconstructible, sauf pour les abris de jardins et les équipements publics.  
 
 
Incidences sur l’eau potable 

 
L’identification de deux constructions comme pouvant changer de destination a pour conséquence la 
création potentielle de nouveaux logements et donc une augmentation de la consommation en eau 
potable.  
Le bâtiment agricole rendu possible par l’évolution sur le secteur de La Perrière est destiné à un hangar 
pour un pépiniériste ; ses besoins en eau resteront donc limités.  
L’OAP de la zone AUb créée en rive droite du Nant Perrin prévoit la réalisation de 14 à 18 logements, 
à la place des 20 à 24 prévus dans l’OAP initiale située en rive gauche.  
Le rapport de présentation du PLU de 2019 (page 200) démontre la suffisance de la ressource en eau 
pour la population future de la commune.  
 
Les autres évolutions sont sans incidences sur la ressource en eau.  
 
 
Incidences sur la gestion des eaux pluviales 

 
L’impact le plus important généré par l’évolution du PLU est lié à la création de la zone AUb en rive 
droite du Nant Perrin.  
 
Le règlement du PLU préconise le traitement en matériaux perméables des surfaces de stationnement 
et des cheminements piétons, afin de réduire l’imperméabilisation des sols et donc faciliter 
l’infiltration sur le terrain d’assiette de l’opération.  
Il impose également que les eaux pluviales soient gérées sur le périmètre de l’opération (sauf 
contrainte technique à démontrer).  
 
 
Incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti 

 
Les périmètres objets de l’évolution du PLU se situent hors abords du château, inscrit aux Monuments 
Historiques.  
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Figure 5 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU par rapport au monument inscrit 

 
 
 
 
Incidences sur les sols pollués et les déchets 

 
Les périmètres objets de l’évolution du PLU ne sont pas concernés par les sites répertoriés dans les 
données BASOL et CASIAS. 
L’évolution du PLU ne porte pas sur une carrière ou extension de carrière, ni de secteur soumis à des 
servitudes liées à des pollutions ou à proximité d’ICPE (Installation Classée pour l’Environnement).  
 
Elle n’a pas d’incidences significatives sur la gestion des déchets.  
 

Château – inscrit MH 
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Figure 6 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU par rapport aux sites CASIAS (remarque : 
un site n’est pas localisé).  

 
 

Figure 7 : Localisation des ICPE 

 

Source : https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees 

Site pollué ou 
potentiellement pollué 

Ancien site industriel 
et activité de service 
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Incidences sur les risques et nuisances 

Le secteur de Cornillon où deux bâtiments sont identifiés comme pouvant changer de destination n’est 
pas dans le périmètre d’étude du PIZ. Aucun évènement n’a cependant été recensé dans ce secteur.  
 
A La Perrière, la zone Agricole et l’emplacement réservé ne sont pas concernés par les risques naturels 
identifiés par le PIZ.  
 

Figure 8 : Extrait de la cartographie des risques naturels sur La Perrière 

 

Source : Cartographie des risques naturels (hors PPR Inondation), actualisation juillet 2017.  

 
Au Villaret (réduction de l’ER6), l’évolution du PLU est sans incidences sur les risques naturels.  
 
La zone AUb créée rive droite du Nant Perrin évite la zone inconstructible en raison d’un risque fort 
identifiée au PIZ. Une partie de la zone est soumise à l’aléa crue torrentielle. Elle est cependant 
constructible (cf. règlement du PIZ dans la notice).  
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Figure 9 : Extrait de la cartographie des risques naturels aux abords du Nant Perrin 

 

Source : Cartographie des risques naturels (hors PPR Inondation), actualisation juillet 2017.  

 
Incidences sur l’air, l’énergie, le climat 

Aucun élément spécifique n’a été relevé au niveau de l’air, de l’énergie ou du climat sur le territoire 
communal.  
L’évolution du PLU n’a pas d’incidence significative sur la qualité de l’air, l’énergie et le climat. Elle ne 
prévoit pas d’établissement sensible aux abords de sources de pollution.  
 
 
 
CONCLUSIONS 

Cette autoévaluation menée ci-dessus montre que le projet d’évolution du PLU n’a aucune incidence 
notable probable sur l’environnement et la santé humaine, et ce même en cumulé.  
En conclusion, le projet n’a pas à être soumis à évaluation environnementale.  
 
 
 
 


